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Bruxelles, le 2 octobre 2015

Objet : suivi de la mise en selle du 18 septembre 2015 organisée dans le cadre de la 

Semaine de la Mobilité

Madame l'Echevine,

La locale du GRACQ d’Ixelles vous remercie pour votre participation au tour à vélo organisée
par nos soins le 18 septembre dernier dans le cadre de la Semaine de la Mobilité et pour
l’intérêt  que vous avez témoigné à l’égard des réalités quotidiennes des cyclistes à Ixelles.
Rappelons  toutefois  que  les  réalités  vécues  ce  jour-là  (un  vendredi  après-midi  en  groupe
d’adultes « responsables ») diffèrent  quelque peu de celles vécues quotidiennement  par les
cyclistes  se  déplaçant  en  semaine,  en  heures  de  pointe,  seuls  ou  accompagnés de  leurs
enfants. 

Pour rappel, nos revendications concernent essentiellement :

 le développement de  zones d’apaisement du trafic (généralisation des zones 30,
zones de rencontre et rues cyclables) et la mise en place d’aménagements assurant
leur respect ;

 la généralisation d’aménagements garantissant la sécurité des cyclistes1 surtout,
mais pas seulement, sur les grands axes tels que le boulevard Général Jacques et la
rue du Trône ;

 la mise en place de parkings vélo de courte et de longue durée (arceaux et boxes à
vélos) en nombre suffisant, accessibles pour les cyclistes et n'encombrant pas la voie
publique ;

 la lutte contre le stationnement sauvage sur piste cyclable ou sur voirie compte tenu
de son incidence préjudiciable sur la sécurité des cyclistes ;

 la prise en compte systématique du vélo pour tout nouvel aménagement de voiries ;

 un engagement soutenu de la commune auprès de la Région bruxelloise pour un
Plan Air-Climat ambitieux pour mieux protéger la population de la pollution de l’air, y
inclus une meilleure information sur l’exposition réelle des ixellois aux polluants (un
élément dont l’importance vient  d’être souligné par l’affaire Volkswagen).

Nous nous réjouissons d'ailleurs des projets de réaménagements futurs sur la commune – en
particulier l'installation d'un premier box à vélo, la mise en SUL effective de la rue du Page et la
suppression de places de stationnement à la rue du Trône – qui amélioreront incontestablement
les conditions de circulation des cyclistes.

1 Telles que les pistes cyclables, les bandes cyclables suggérées, les bandes bus ouvertes aux cyclistes. 
etc.



Considérant que celles-ci soient un premier pas dans la bonne direction, nous vous appelons à
continuer dans cette voie, notamment en étendant les zones 30 – parent pauvre de la politique
de mobilité  d'Ixelles  –  sur  le  territoire  communal  et  en  rendant  cyclables  certaines  voiries
locales, comme vous l'avez évoqué lors de notre rencontre.

Nous comptons désormais sur vous, en votre qualité future de bourgmestre d'Ixelles, et les
autres élus communaux pour mener une politique de mobilité et d'urbanisme favorable au vélo,
entendons une politique encourageant les citoyens à laisser leur voiture au garage au profit des
modes  de  déplacement  actifs  (marche,  vélo…).  De  tels  aménagements  contribueront,  non
seulement à la fluidité de la circulation en général, mais surtout à une amélioration de la qualité
de vie des citoyens, rendant la commune plus vivable et conviviale grâce à une diminution de la
congestion automobile, des accidents, du bruit et de la pollution de l’air.

Nous espérons poursuivre le dialogue positif et constructif entamé avec vous à la veille de votre
prise de fonctions maïorales et  vous aider  à engranger  de réelles avancées en termes de
mobilité active au sein de la commune d’Ixelles. 

Nous restons à votre disposition pour toute question relative aux aménagements favorisant une
politique cyclable et ne manquerons pas de vous soutenir dans leur concrétisation.

Veuillez recevoir, Madame l’Echevine, l’expression de notre considération distinguée.

Pauline de Wouters d'Oplinter

Responsable du GRACQ d'Ixelles


